
NOTE DE SYNTHÈSE

Atelier de concertation 
du 30 novembre 2019



1. RAPPELS

Le Pays de Sarrebourg, dans le cadre de sa candidature en réserve de biosphère, poursuit un 
processus de démarches participatives pour compléter le dossier de candidature, qu’il déposera 
fin septembre 2020. L’atelier qui s’est déroulé le 30 novembre dernier était une étape dans la 
concertation, afin de garantir une transparence du projet et son approbation par toutes et tous. 

L’atelier avait pour but de répondre à la question : “quels objectifs se fixer dans une réserve de 
biosphère au Pays de Sarrebourg pour les 10 prochaines années ?”. Pour cela, les participants 
ont été invités à réfléchir par tables thématiques, représentant les trois entités paysagère du 
territoire : la forêt, les étangs et la vallée agricole. Les Objectifs de Développement Durable de 
l’ONU ont été utilisés par les facilitateurs, permettant de balayer un spectre d’objectifs durables 
large correspondant bien aux objectifs généraux des réserves de biosphères.

Des membres animateurs étaient présents pour stimuler les idées, tous formés à la facilitation 
et membres du Conseil de Développement du Pays de Sarrebourg. L’atelier a pu compter sur le 
soutien de deux bénévoles de l’association Co’MAB formés à la facilitation dont une chargée de 
mission de la réserve de biosphère du Marais Audomarois.

2. RÉSULTATS

2.1  Composition de l’atelier

34 personnes ont participé à l’atelier, dont : 16 personnes issues du milieu associatif, 7 habitants, 
6 élus, 3 Personnes Publiques Associées et 2 socioprofessionnels. L’équipe d’animation était 
composé quant à elle de 9 personnes. Les participants ont été répartis de manière à former deux 
tables de 5-6 personnes par thématique (forêt / agricole / étangs), à raison d’un animateur par 
table. Un rapporteur a été désigné parmi les participants pour chaque table.

2.2. Objectifs retenus pour chaque entité paysagère

Objectifs principaux territoire forêt (22 objectifs) : 
- Gestion durable de la forêt : gestion raisonnée, prise en compte des trames vertes et bleues, lutte 
contre la fermeture des milieux, limitation de la mécanisation de l’exploitation et développement 
accru des îlots de sénescence.
- Éducation à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) : développer l’éducation et la 
sensibilisation à l’environnement de tous les acteurs de la forêt, en insistant sur son fonctionnement.
- Développement des circuits courts : avoir une économie durable et locale de la filière bois sur le 
territoire.
- Connaissance scientifique accrue : avoir un observatoire scientifique, et pouvoir faire un diagnostic 
des espèces invasives, des risques sanitaires, des lichens, mais aussi pour pouvoir réintroduire 
plus de grands prédateurs.
- Réglementation : avoir une réglementation permettant une cohabitation des différents usages, 
en insistant sur la chasse et sur les normes de commercialisation du bois (passage à des normes 
réellement “vertes” type Parc Naturel Régional).
- Communication : modifier l’image des animaux dit nuisibles.
- Gestion de l’eau en forêt : préserver la ressource en eau du point de vue quantité et qualité.
- Préservation patrimoniale et historique : notamment archéologique (ruines gallo-romaines).



Objectifs principaux du territoire des étangs (25 objectifs) : 
- Gestion de l’eau durable : que cela soit au point de vue quantité d’eau (volumes en été) ou qualité 
et suivi de la qualité, mais aussi développer des usages adaptés au contexte local, comme les 
activités de sport et de plein air.
- Préservation de la biodiversité accrue : surtout des milieux humides 
- Agriculture et élevage : soutenir et dynamiser l’agriculture et l’élevage durable (prairies naturelles 
et autour des étangs)
- Développement des circuits courts.
- EEDD : Favoriser l’éducation et la sensibilisation de tous les publics sur le patrimoine naturel du 
territoire des étangs.
- Services publics ou à la personne : maintenir les services publics pour les personnes âgées ou 
pour les jeunes.
- Développer l’écotourisme.

Objectifs principaux du territoire vallée agricole (36 objectifs) : 
- Circuits courts : favoriser les circuits courts et la production locale, ainsi que l’autonomie alimentaire 
du territoire, mais aussi maintenir et valoriser les filières locales comme la laine.
- Une gestion agricole durable : principalement développer et réhabiliter la haie et le bocage, mais 
aussi changer les pratiques agricoles, en limitant le drainage, en développant les agriculteurs bio 
(donc moins de produits phytosanitaires), en développant l’agroforesterie et en accompagnant les 
éleveurs.
- EEDD : sensibiliser tous les publics à l’environnement agricole, renforcer l’information sur les 
actions déjà entreprises sur le territoire, recréer du lien social et lutter contre l’exclusion.
- Préservation de la biodiversité : conserver et favoriser les prairies naturelles du territoire tous types 
de statuts confondus, mais aussi les sols et leur biodiversité.
- Élevage durable : accompagner les éleveurs dans la transmission de leur savoir et des exploitations, 
et garantir un élevage de qualité durable
- Connaissance scientifique : mettre en place un observatoire des patrimoines naturels et culturels 
ainsi qu’un observatoire du monde agricole.

3. SYNTHÈSE DES OBJECTIFS

Les 83 objectifs ont été pondérés, regroupés (pour les objectifs identiques entre les trois entités 
paysagères) et synthétisés. Sur le tableau en page suivante figure en gris les objectifs présents sur 
les 3 entités paysagères.

Ainsi, les objectifs les plus plébiscités pour la réserve de biosphère sont transversaux, c’est-à-
dire composés de sous-objectifs applicables sur les trois territoires en même temps, et marquent 
ainsi une volonté d’agir sur des sujets communs. Les trois fonctions d’une réserve de biosphère 
(conservation des espèces, développement durable, recherche scientifique) sont bien représentées.

Les résultats de cet atelier sont à mettre en perspective avec d’autres événements passés de 
concertation sur le territoire, en comparant ce qui est comparable. Toutefois, les résultats sont assez 
différents des précédents événements de concertation. Par exemple, l’écotourisme a tenu une place 
largement inférieure qu’auparavant dans les débats, et l’on a vu le 30 novembre l’apparition de 



thèmes majeurs comme les 
circuits courts ou l’EEDD. 
Deux raisons possibles 
à cela, un changement 
des mentalités et un 
changement de stratégie 
d’invitation et donc de la 
nature des participants.

Des points communs 
toutefois, une préoccupation 
toujours constante pour la 
gestion forestière  (sur les 
trois entités paysagères) 
entre 2017 et 2019, signe 
que la situation est source 
de tensions. De même pour 
la gestion de l’agriculture 
et de l’élevage dans le 
territoire vallée agricole et 
dans le territoire des étangs.

L’atelier s’est déroulé 
grâce aux participants et 
aux animateurs dans une 
ambiance studieuse  et 
amicale. Les objectifs sont 
diversifiés et couvrent de 
nombreux sujets potentiels 
dans une future réserve de biosphère. Les prochaines étapes de la concertation seront orientés sur 
des problématiques liées à chaque entité paysagère et pour des groupes plus restreints.

Le Pays de Sarrebourg remercie vivement tous les participants pour cet événement de qualité.

Pour toutes informations complémentaires, merci de vous adresser à : 

FURTEAU Emmanuel e.furteau@pays-sarrebourg.fr 06 40 86 29 95

3. ANNEXE : LISTE DE TOUS LES OBJECTIFS DE L’ATELIER

OBJECTIFS SYNTHÉTISÉS POINTS PONDÉRÉS

Circuits courts 76
EEDD 66
Conservation des espèces 56
Gestion forestière durable 51
Gestion aquatique milieux humides 
durable

46

Connaissance scientifique 45
Agriculture + élevage durable 34
Règlementation 24
Service public et à la personne 20
Préservation patrimoniale et historique 15
Lutte contre la pollution (déchets, 
lumineuse)

15

Communication 14
Tourisme 11
Chasse durable 9
Économie locale 8
Énergies durables 8
Urbanisation 7
Coopération 5
Associatif 2

Classement des objectifs pondérés et synthétisés



Id Objectif Thématique Nombre de votes

1 Céer une gestion raisonnée favorisant la biodiversité foret 89
45 Préservation des milieux naturels (humides) étangs 88
5 Éducation / sensibilisation de tous les acteurs de la forêt (et de son fonctionnement) foret 78

70 Conserver et développer les prairies naturelles (notamment ZNIEFF) vallée agricole 60
4 Avoir une économie durable et locale de la filière bois foret 58

48 Favoriser les circuits courts, la production locale vallée agricole 53
53 Sensibiliser tous publics à l'environnement vallée agricole 53
29 Soutenir et dynamiser l'agriculture et l'élevage durable (prairies naturelles et autour des étangs) étangs 52
32 Développer les cirucuits courts étangs 51
18 Créer des observatoires scientifiques foret 50
31 Favoriser l'éducation et la sensibilisation de tous publics sur le patrimoine naturel étangs 43
3 Avoir une règlementation permettant une cohabitation des divers usages foret 42

12 Modifier l'image des animaux nuisibles foret 42
41 Assurer le suivi de la qualité de l'eau étangs 39
80 Maintenir et valoriser les filières locales (laine ) vallée agricole 39
23 Préserver les volumes d'eau des étangs en été étangs 34
71 Développer et réhabiliter les haies et le bocage vallée agricole 34
27 Développer l'offre écotouristique étangs 33
25 Maintenir les services publics (à la personne, agées ou jeunes) étangs 32
83 Accompagenement et transmission des élévages vallée agricole 31
7 Préserver l'eau en qualité et en quantité foret 30
6 Préserver le patrimoine historique et archéologique foret 28

35 Avoir une gestion adaptée et durable des écosystèmes forestiers étangs 27
59 Mise en place d'un observatoire des patrimoine naturels et cultuels vallée agricole 24
73 Limiter, règlementer le drainage vallée agricole 22
9 Interdire la chasse foret 21

13 Prendre en compte les trames vertes et bleues foret 21
22 Faire un diagnostic des espèes invasives, et des lichens foret 20
11 Lutter contre la fermeture des milieux foret 19
10 Réintroduire plus de grands prédateurs foret 18
24 Maintenir la fonctionnalité des canaux et les valoriser (tourisme/transport) étangs 18
30 Favoriser l'exploitation économique des étangs (pisciculture, plantes, algues) étangs 18
38 Valoriser le patrimoine culturel et historique étangs 18
42 Limiter la pollution lumineuse étangs 18
20 Limiter la mécanisation de l'exploitation forestière foret 17
47 Adapter les usages aux contexte local étangs 17
82 Règlementer la chasse (fin agrainage) vallée agricole 17
2 Faire plus d'ilôts de sénescence foret 16

39 Déployer des systèmes de production d'énergie innovante étangs 16
54 Limiter l'urbanisation vallée agricole 16
76 Tendre vers un modèle sans produits phytosanitaire vallée agricole 16
56 Renforcer l'information et la com sur les actions déjà entreprises vallée agricole 14
49 Favoriser l'autonomie alimentaire vallée agricole 13
62 Réduire les déchets vallée agricole 13
15 Échanger des bonne pratiques avec d'autres territoires forestiers foret 12
14 Imposer à la filière bois la norme mondiale du PNR foret 11
37 Améliorer la connaissance des espèces locales et envahissantes (silure et cyanobactéries) étangs 11
78 Mise en place d'un observatoire agricole vallée agricole 11
79 Maintenir / garantir la qualité et le développement de l'élevage vallée agricole 11
26 Mettre en place un apprentissage des métiers locaux, favoriser l'esprit entreprenarial étangs 10
63 Permettre une mobilité adaptée au territoire vallée agricole 10
74 Limiter règlementer la méthanisation vallée agricole 10
33 Valoriser le partenariat multi-acteurs étangs 9
28 Développer les activités de sport et de plein air étangs 8
57 Limiter la pollution lumineuse vallée agricole 8
58 Préserver les sols et leur biodiversité vallée agricole 8
60 Préserver la qualité de la ressource en eau vallée agricole 8
72 Développer l'agroforesterie vallée agricole 8
34 Développer la mobilité collective étangs 7

40 Maîtriser la consommation d'énergie étangs 7
46 Dynamiser le tissu associatif étangs 7
52 Favoriser le dialogue avec le monde agricole (ruraux / urbains) vallée agricole 7
61 Préserver les petits ruisseaux vallée agricole 6
8 Avoir une chasse durable foret 5

17 Établir un inventaire sanitaire foret 5
43 Réhabilité le patrimoine bâti étangs 5
50 Maintenir et recréer du lien social vallée agricole 5
51 Favoriser les échanges de bonnes pratiques, de retour d'expériences vallée agricole 5
64 Maintenir les services publics (à la personne, agées ou jeunes) vallée agricole 5
65 Mutualiser les compétences entre villages vallée agricole 5
75 Développer l'agriculture biologique vallée agricole 5
21 Maitriser la frequentation touristique foret 4
16 Promouvoir un élevage adapté foret 2
19 S'inspirer de méthodes ancestrales traditionnelles foret 2
36 Améliorer la connaissance des usages étangs 2
67 Lutter contre l'exclusion rurale vallée agricole 2
68 Favoriser les énergies locales et les consommer localement vallée agricole 2
81 Accompagner les éleveurs dans la protection des troupeaux vallée agricole 2
44 Optimiser l'urbanisation étangs 0
55 Redynamiser le monde associatif vallée agricole 0
66 Redonner de la parole aux citoyens vallée agricole 0
69 Promouvoir l'égalité des sexes et la mixité vallée agricole 0
77 Développer l'épuration naturelle vallée agricole 0


